
 

 

DÉPARTEMENT 
DE LOIRE-ATLANTIQUE 
COMMUNE DE CORDEMAIS 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté – Egalité -Fraternité 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

(Exécution de l’art. L2121-10 
du Code des Collectivités Territoriales) 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE SE RÉUNIRA 

EN SÉANCE ORDINAIRE 

 
Le JEUDI 21 DECEMBRE 2023 À 18H30 

SALLE PANORAMIQUE - HIPPODROME DE LA LOIRE - CORDEMAIS 
 

ORDRE DU JOUR 

 
AFFAIRES GENERALES : 
➢ Convention de mandat d’études Loire-Atlantique Développement (LAD) : requalification du cœur de 

bourg de Cordemais 
➢ Convention annuelle d’objectifs et de moyens ACLC 
➢ Convention annuelle d’objectifs et de moyens ASC 
➢ Convention annuelle de partenariat ESTUARIUM 

➢ Avenant n° 1 à la convention de mise à disposition de locaux avec l’Association Culturelle et de Loisirs 

de Cordemais (ACLC) 

➢ Rapport d’activités Territoire d’Energie Loire Atlantique (TE44) 

➢ Règlement des salles de l’Hippodrome, les Tilleuls, du Pressoir, Artimon et la Chaussée 

  
FINANCES : 
➢ Passage à la nomenclature M57 : règlement budgétaire et financier de la commune de Cordemais 

➢ Passage à la nomenclature M57 : modalités de gestion des amortissements- adoption des durées 
d'amortissement, application de la règle de calcul prorata temporis, fixation du seuil des biens de faible 
valeur 

➢ Passage à la nomenclature M57 : mise en place de la fongibilité des crédits en section de 

fonctionnement et d’investissement  

➢ Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses en investissement avant le vote du budget 
primitif  2024 pour le budget VILLE 

➢ Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses en investissement avant le vote du budget 
primitif  2024 pour le budget LOP 

➢ Investissement – Restes à Réaliser 2023 sur l’exercice 2024 – VILLE 

➢ Investissement – Restes à Réaliser 2023 sur l’exercice 2024 – LOP 

➢ Décision modificative n° 3 Budget LOP 

➢ Tarifs communaux 2024 

➢ Tarifs du centre culturel La Passerelle 2024 

  
RESSOURCES HUMAINES : 
➢ Modification du montant des participations employeur pour la complémentaire santé et la prévoyance 

➢ Tableau des effectifs 

 
➢ Point sur les commissions communales 

➢ Point sur les décisions du Maire 

➢ Point sur les dossiers communautaires 

➢ Questions diverses 

 
Fait à Cordemais, le 14/12/2023 

 


